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ART.2. -'La présente ordonnance sera publiée suivant la
procédure d'urgence et exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Nouakchott, le 6 novembre 1980.

Pour le Comité militaire de salut national,

Le Président:

Lieutenant-colonel Mohamed Khouna ould HAIDALLA.

.
ORDONNANCE n° 80-297 du 6 novembre 1980 autorisant la

ratification de l'accord de financement signé le 28 février
1976 entre le gouvernement de la République islamique
de Mauritanie et War on Want.

Le Comité militaire de salut national a délibéré et adopté;

Le Président du Comité militaire de salut national, chef
de l'Etat et du gouvernement, promulgue l'ordonnance dont
la teneur suit:

ARTICLE PREMIER. - Le Président du Comité militaire de
salut national, chef de l'Etat et du gouvernement, est auto-
risé à ratifier le protocole d'accord de financement signé le
28 février 1976 à Nouakchott entre la République islamique
de Mauritanie et l'organisation non gouvernementale War on
Want.

ART.2. - La présente ordonnance sera publiée suivant la
procédure d'urgence et exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Nouakchott, le 6 novembre 1980.

Pour le Comité militaire de salut national,

Le Président:

Lieutenant-colonel Mohamed Khouna ould HAIDALLA.

.

ORDONNANCE n° 80-298 du 6 novembre 1980 modifiant les
dispositions de certains articles de .l'ordonnance n° 79-320 ;
du 20 novembre 1979 portant réglementation des prix.

Le Comité militaire de salut national a délibéré et adopté;

Le Président du Comité militaire de salut national, chef
de l'Etat et du gouvernement, promulgue l'ordonnance dont
la teneur suit:

ARTICLEPREMIER.- Les articles 24, 25, 42, 44, 47, 48 et 50
de l'ordonnance du 20 novembre 1979, portant réglementation
des prix sont modifiés ainsi qu'il suit:

Article 24: Au lieu de: «Le contrôle économique est
assuré, sous l'autorité du ministre chargé du Commerce, par
la direction du Commerce, dans les conditions déterminées

par décret pris en application de la présente ordonnance. »,
lire: «Le contrôle économique est assuré, sous l'autorité du
ministre chargé du Commerce, par la direction du Contrôle
économique, dans les conditions déterminées par décret pris

1 en application de la présente ordonnance. »
Article 25, 1eralinéa: Au lieu de: «Les agents habilités au

contrôle économique sont qualifiés pour procéder, sur instruc-
tion de la direction du Commerce, aux enquêtes relatives au
coût de la vie et à l'établissement des prix », lire: «Les
agents habilité au contrôle économique sont qualiffés pour
procéder, sur instructions de la direction du Contrôle écono-
mique, aux enquêtes relatives au coût de la vie et à l'établis-
sement des prix. »

Article 42 : Au lieu de: « Le ministre chargé du Commerce
et, par délégation;

- le directeur du Commerce et les gouverneurs de
Région;

- les préfets territorialement compétents;
- les chefs de bureaux régionaux et les chefs de brigade

du Contrôle économique,
sont habilités à accorder au contrevenant le bénéfice d'une
transaction pécuniaire dans les limites définies ci-après aux
articles 43 et 44 », lire: «Le ministre chargé du Commerce
et, par délégation,

- le directeur du Contrôle économique et les gouverneurs
de Régions;

- les préfets territorialement compétents;
- les chefs de bureaux régionaux et les chefs de brigade

du Contrôle économique,
sont habilités à accorder au contrevenant le bénéfice d'une
transaction pécuniaire dans les limites définies ci-après aux
articles 43 et 44. »

Article 44, alinéa la: Au lieu de: «Pour tous les cas
d'infraction ci-dessus énumérés, les procès-verbaux de consta-
tation et les pièces les accompagnant sont transmis sans délai
au directeur du Commerce à Nouakchott ou au gouverneur
de Région à l'intérieur du pays, qui est habilité à accorder au
délinquant une transaction pécuniaire dont le montant ne
peut être inférieur à 30 000 DM, ni supérieur à 3 000 000 DM
si les renseignements recueillis sur son. compte sont favo-
rables et s'il n'y a pas récidive dans un délai d'un an depuis
la dernière infraction », lire: «Pour tous les cas d'infraction
ci-dessus énumérés, les procès-verbaux de constatation et les
pièces les accompagnant sont transmis sans délai au directeur
du Contrôle économique à Nouakchott ou au gouverneur de
Région à l'intérieur du pays, qui est habilité à accorder au
délinquant une transaction pécuniaire dont le montant ne
peut être inférieur à 30 000 DM, ni supérieur à 3 000 000 DM
si les renseignements recueillis sur son compte sont favo-
rables et s'il n'y a pas récidive dans un délai d'un an depuis
la dernière infraction. »

Article 47, alinéa 1er: Au lieu de: «Sauf pour les cas
prévus à l'article 43 ci-dessus, la transaction a lieu dans les
locaux du service du Commerce ou de l'autorité, administra-
tive compétente », lire: «Sauf pour les cas prévus à l'ar-
ticle 43 ci-dessus, la transaction a lieu dans les loocaux du
service du Contrôle économique ou de l'autorité adminis-

.trative compétente. »
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Article 47, alinéa 4: Au lieu de: « Des états mensuels
joints aux copies des procès-verbaux et des actes de trans-
action sont adressés au directeur du Commerce pour infor-
mation », lire: « Des états mensuels joints aux copies des
procès-verbaux et des actes de transaction sont adressés
au directeur du Contrôle économique pour information.»

Article 48: Au lieu de: « Les agents assermentés du
Contrôle économique ayant au moins le grade de chef de
brigade sont habilités à procéder à l'encaissement des
transactions, quelle que soit l'autorité qui en ait fixé le mon-
tant. Ils doivent dans ce cas délivrer au délinquant un reçu
extrait d'un carnet à souche, numéroté, coté, paraphé par le
directeur du Commerce. La date et le numéro du reçu sont
consignés sur le procès-verbal qui est renvoyé à la direction »,
lire: « Les agents assermentés du Contrôle économique ayant
au moins le grade de chef de brigade sont habilités à procé-
der à l'encaissement des transactions, quelle que soit l'auto-
rité qui en ait fixé le montant. Ils doivent dans ce cas délivrer
au délinquant un reçu extrait d'un carnet à souche, numéroté,
coté, paraphé par le directeur du Contrôle économique. La
date et le numéro du reçu sont consignés sur le procès-verbal
qui est renvoyé à la direction. »

Article 50, alinéa 2: Au lieu de: « Toutefois, le directeur
du Commerce ou son représentant peut déposer des conclu-
sions qui seront jointes à celles du ministère public et les
faire développer oralement à l'audience par un fonctionnaire
dûment habilité », lire: « Toutefois, le directeur du Contrôle
économique ou son représentant peut déposer des conclu
sions qui seront jointes à celles du ministère public et les
faire développer oralement à l'audience par un fonctionnaire
dûment habilité. »

ART. 2. - La présente ordonnance sera publiée suivant la
procédùre d'urgence et exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Nouakchott, le 6 novembre 1980.

Pour le Comité militaire de salut national,

Le Président:

Lieutenant-colonel Mohamed Khouna ould HAIDALLA.

.

ORDONNANCE n° 80-303 du 10 novembre 1980 autorisant la

ratification de la convention de financement signée le
15 octobre 1979 entre le gouvernement de la République
islamique de Mauritanie (R.I.M.) et la Communauté écono-
mique de l'Afrique de l'Ouest (C.E.A.O.).

Le Comité militaire de salut national a délibéré et adopté;

Le Président du Comité militaire de salut national, chef
de l'Etat et du gouvernement, promulgue l'ordonnance dont
la teneur suit:

ARTICLEPREMIER.- Le Président du Comité militaire de
salut national, chef de l'Etat et du gouvernement, est autorisa

L

à ratifier la convention de financement signée le 15 octob4
1979 à Nouakchott entre la République islamique de MaUIi
tanie (R.I.M.) et la Communauté économique de l'Afriq~
de l'Ouest (C.E.A.O.). 1

ART.2. - La présente ordonnance sera publiée suivant 1;
procédure d'urgence et exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Nouakchott, le 10 novembre 1980.

Pour le Comité militaire de salut national,

Le Président:

Lieutenant-colonel Mohamed Khouna ould HAIDALLA.

.

ORDONNANCE n° 80-304 du 10 novembre 1980 rectificativ~
de l'ordonnance n° 80-011 du 22 janvier 1980 portant 10'
de finances pour l'exercice 1980.

Le Comité militaire de salut national a délibéré et adopté;

Le Président du Comité militaire de salut national, che
de l'Etat et du gouvernement, promulgue l'ordonnance don
la teneur suit:

ARTICLE PREMIER. - Les crédits ci-après sont annulés du
budget de l'Etat, exercice 1980.

BUDGET D'INVESTISSEMENT

TITRE 22 : AMORTISSEMENT DE LA DETTE

CHAP. 01. - Amortissement de la dette de l'Etat.

Art. 04: Dette extérieure à long

§ 32: Appontement pétrolier de Nouadhibou
(CIO - 115) ........................

§ 33: Plate-forme contre incendie de l'appon-
tement pétrolier (CIO - 165) ..........

§ 34: Extension Wharf de Nouakchott
(CIO - 167) ........................

§35: Bankers Trust - RaffinerieSucre
(USA- 113) ........................

§ 36: Résidence Ambassade Washington
(Riggs Bank - USA - 171) ............

§ 37: Ingersol Bank-SOMIMA (USA - 162) ..
§ 38: Pelle électrique SOMIMA Rusten

Bucyrus (§. B - 168) ..................
§ 39: SOMIMA - Tuyauterie Bénichab

(UBS - 153) ........................
§ 49: Indemnisation actionnaire Miferma

(USA - 112) ........................
§ 51 : Appontement pétrolier de Nouadhibou

(CIO - 117) ........................
§ 53: Camions caterpillar (USA - 155) ......
§ 54: Générateurs électriques (USA - 158) ..

fOTAL du chapitre 01 et du titre 22 .....

terme.

105 046 000

77 104000

17271000

33 568 000

1 572 800
4 228 000

16 150000

10334000

461 000 000

138670 903,89
27 973 000 1
29847000

852 764703,89 \

1
1
1
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